
Liberté pour chacun, Égalité devant tous,  
Fraternité entre nous, 



Qu’est ce que TERA ? 



Une expérimentation sur 10 ans … 

•Entre 300 et 1800 habitants 

•Richesse / habitant   
>= Moyenne française 

•Empreinte écologique  
<= 1 planète 

•Production relocalisée à 85% 

Bâtir une  
Cité Franche  

pour le  
XXIe siècle 

 

•D’un euro supérieur  
au seuil de pauvreté 

• Initié en euro  
puis en monnaie citoyenne 

•Nanti sur la production  
de leur territoire de vie 

Instaurer 
immédiatement 

un revenu 
d’autonomie 



Qu’elle est sa finalité ? 



Reprendre le chemin de 
l’émancipation … 

• Activités Choisies 
marchandes ou non 
 

• Pour tous, 1 Revenu 
d’autonomie 

• Production à 85%  
locale & vitale priorisée 

 

• Monnaie citoyenne 
instaurée  

• Besoins 
fondamentaux 
satisfaits 

• Volonté Générale 
garantie 

• Libertés 
Individuelles 
étendues 

• Biens  Communs 
Renouvelés 

2 Objectifs 
Civilisationnels 

2 Objectifs   
Démocratiques 

 

2 Objectifs 
Sociaux 

 

2 Objectifs  
Économiques 



Comment cela  
va-t-il se dérouler ? 



Phase I : 2014-2016 

1. Création de 
l’association TERA 

adosser à un fond de 
dotation pour 
défiscaliser les 
contributions 

citoyennes au projet 

2. Recueil au près de 
1000 citoyens de leurs 
demandes  en terme 

d’écovillage et 
élaboration au 

consensus  de la 
constitution de TERA 

3.Sélection au près de 
1000 partenaires de la 

production durable 
nécessaire à  la 

construction de TERA 
et élaboration d’un 
cahier des charges 



Phase II : 2017-2019 

1. Choix d’une 
commune française  

aux pratiques 
démocratiques visant le 

consensus 

pour l’expérimentation 
de  TERA 

2. Construction de 
l’écovillage et amorçage 
de la relocalisation de 
la production vitale à 

ses habitants 

3. Verssement 
progressif d’un revenu 
d’autonomie à tous ses 
habitants en monnaie 

citoyenne contre 
garantie à 85% par une  
production durable et 

relocalisée 



Phase III : 2020-2022 

1. Modélisation des 
méthodes et des 

moyens utilisés pour 
co-construire TERA et 
relocaliser à 85% sa 

production 

2. Création de 
modules de 

Formation pour 
transmettre à d’autres  

de quoi reproduire 
tout ou partie  de 
l’expérimentation 

3. Affectation  des 
contributions 

citoyennes en euro 
aux nouveaux 

habitants de TERA 
et/ou à un nouveau 

projet de cité franche  



Qu’est ce qu’un  
revenu d’autonomie ? 



TERA, Cité Franche,  
où chaque habitant jouit  
d’un revenu d’autonomie 

REVENU 
D’AUTONOMIE 

EST UN REVENU  
DE BASE* 

INCONDITIONNEL 

VERSE A CHAQUE 
HABITANT 
DE TERA. 

AMORCE EN EURO 
PAR UNE 

CONTRIBUTION 
CITOYENNE 

PUIS VERSE  

PROGRESSIVEMENT 
EN MONNAIE 
CITOYENNE 

GARANTIE PAR UNE 
PRODUCTION 

RELOCALISEE A 85% 

* Le revenu de base est un droit inaliénable, inconditionnel, cumulable avec 

d’autres revenus, distribué par une communauté politique à tous ses membres, 

de la naissance à la mort, sur base individuelle, sans contrôle des ressources ni 

exigence de contrepartie, dont le montant et le financement sont ajustés 

démocratiquement. www.mfrb.fr  

  

http://www.mfrb.fr/


Comment saura-t-on  
que les objectifs de TERA  

sont atteints? 



Indicateurs de réussites 

- Besoins vitaux des 
habitants satisfaits  

- Taux de croissance 
de la population >= à 

la moyenne des 
villes françaises 

IDH* >= à la 
moyenne Française 

Empreinte 
écologique <=1 

planète 

Décisions 
démocratiques 
prises à 85% au 

consensus par ses 
habitants 

Transactions 
monétaires  en 

Monnaie Citoyenne 
Locale >= 85% 

Mise en place d’un collège scientifique et 
d’un protocole d’expérimentation dès 2014 

* IDH=Index de  
développement  
humain 



Comment Participer ? 



1- Organiser des Assemblées  
de citoyens sur trois jours 

• Chaque année pendant trois ans 
organiser des séminaires de trois 
jours dans chaque région de France 

• Recueillir au travers d’eux les 
demandes des citoyens en terme 
d’écovillage 

• De séminaires en séminaires,  
construire au consensus la 
constitution de TERA 

Objectif : 1000 
citoyens ! 

• Du Jeudi au Dimanche soir  

• Durant un long week-end résidentiel 

• Avec une vingtaine de participants 

• Organisé en autogestion 

• Financé par une participation 
financière libre et consciente de 
chacun 

 

Objectifs : 22 
régions en trois 
ans 

Pour organiser un séminaire TERA,  inscrivez vous  sur notre site : 

http://www.tera.coop/


2- Proposer des partenaires  
à la production durable 

•Recenser et rencontrer les 
partenaires nécessaires 

•à la construction de 
l’écovillage et 

•à la relocalisation à 85% de la 
production vitale à ses 
habitants 

Objectif : 1000 
Partenaires! 

•Sélectionner  les plus 
signifiants dans les domaines 
de la citoyenneté, de la santé, 
de l’alimentation saine, de 
l’énergie, de l’écoconstruction, 
de la mobilité, des activités 
économiques et culturelles 

 

Objectifs : 8 domaines 
de compétences 
couverts par les 
partenaires: 

Pour proposer un partenaire à la construction de TERA,  inscrivez vous  sur notre site : 

http://www.tera.coop/


3- Apporter une contribution 
citoyenne au revenu d’Autonomie 

• En tant que futur habitant de TERA,  
j’ai renoncé à toutes mes 
responsabilités sociales et 
professionnelles et à toute activité 
marchande 

• J’ai donc lancé une contribution 
citoyenne pour me financer un revenu 
d’autonomie inconditionnel d’un euro 
supérieur au seuil de pauvreté 

• Pour les trois ans , 1000 contributions à 
36 euros seront nécessaires 

Objectif : 1000 €  
par mois sur 3 
ans! 

• Ce 1er revenu d’autonomie symbolise 
celui que recevra tout habitant de TERA 

• Il servira à amorcer la relocalisation 
de leur production vitale 

• Et, au fur et à mesure, il sera versé en 
monnaie citoyenne locale en 
contrepartie de la réalité de la 
production relocalisée 

Objectif :  
Un revenu 
d’autonomie  

Pour participer au financement de ce premier revenu d’autonomie,   
inscrivez vous  sur notre site : 

http://www.tera.coop/


4- Financer les investissements et 
le fonctionnement du projet 

• Durant 3 ans, de juillet à 
octobre,  je vais parcourir 
chaque Année 2400 km en 
Vélo à assistance 
électrique pour rencontrer, 
les citoyens et les 
partenaires de TERA 

Objectif : 2400 
km/an pendant 
trois ans  

• 15 000 euros 
d’investissements seront 
nécessaires pour les 3 ans 

• 5 000 euros de frais de 
fonctionnements  annuels 
seront nécessaire sur 3 ans 

Objectif :  
30 000€  de budget 
pour les 3 ans ! 

Pour Financer  les investissements et  les frais de fonctionnement sur trois ans,   
inscrivez vous  sur notre site : 

http://www.tera.coop/



